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(54) Emballage pour le conditionnement et la présentation d’articles regroupés par lots

(57) Cet emballage comprend en combinaison une
barquette (3) qui, servant de supports aux articles (2),
comporte un fond (5) délimité le long de trois de ses
bords par trois côtés (6, 7), le quatrième bord étant libre,

et une coiffe (4) qui, destinée à venir recouvrir les arti-
cles (2) et à être fixée sur la barquette (3), ferme au
moins partiellement l'emballage le long du bord de celui-
ci ne comportant pas de côté.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un embal-
lage pour le conditionnement et la présentation sur un
rayon de linéaire ou une étagère de magasin d'articles
regroupés par lots.
[0002] Des emballages, notamment en carton ondu-
lé, sont souvent utilisés pour réaliser le conditionnement
d'articles qui sont ensuite présentés à la vente sur des
plateaux de rayons de magasins encore appelés linéai-
res. Une première solution pour mettre les articles en
rayon consiste à ouvrir l'emballage, puis à transférer les
articles un par un sur l'étagère d'offre à la vente. Cette
solution prend un temps de manipulation important.
[0003] En outre, dans d'autres cas, il est souhaitable
de pouvoir laisser les articles dans un support, notam-
ment pour assurer et maintenir le bon positionnement
d'une série d'articles les uns par rapport aux autres.
[0004] Le but de l'invention est de fournir un emballa-
ge pour le conditionnement et la présentation sur un
rayon, d'articles regroupés par lots, qui soit d'une struc-
ture simple et économique, qui soit d'une utilisation très
pratique pour les opérateurs mettant les articles en
rayon, et qui puisse permettre la présentation à la vente
sous différentes formes.
[0005] A cet effet, l'emballage qu'elle concerne, du ty-
pe possédant une forme générale parallélépipédique,
comprend en combinaison une barquette qui, servant
de supports aux articles, comporte un fond délimité le
long de trois de ses bords par trois côtés, le quatrième
bord étant libre, et une coiffe qui, destinée à venir re-
couvrir les articles et à être fixée sur la barquette, ferme
au moins partiellement l'emballage le long du bord de
celle-ci ne comportant pas de côté.
[0006] Avantageusement, le fond de la barquette est
de forme rectangulaire, et le bord ne comportant pas de
côté est orienté dans le sens de la largeur.
[0007] Suivant une forme préférée d'exécution de cet
emballage, la barquette est réalisée en carton et la coiffe
est réalisée en carton. Il est ainsi possible de faire dif-
férentes utilisations de cet emballage. Lorsque l'embal-
lage rempli d'articles arrive sur un lieu de vente, l'opé-
rateur peut désolidariser la coiffe de la barquette, ce qui
permet d'avoir accès aux articles qui demeurent sup-
portés par la barquette. Suivant une première possibili-
té, si l'on souhaite que les articles soient maintenus po-
sitionnés les uns par rapport aux autres à l'aide de la
barquette, sans que la barquette ne soit particulière-
ment visible pour les consommateurs, la barquette est
positionnée sur un rayon avec son bord ne comportant
pas de côté transversal tourné vers les consommateurs.
Si, au contraire, le côté transversal de la barquette com-
porte, sur sa face extérieure, un signe d'identification
des articles conditionnés dans l'emballage, la barquette
peut être positionnée avec les articles qu'elle supporte,
avec son côté transversal tourné du côté des consom-
mateurs. Ce côté transversal constitue alors une aide à
la vente. Suivant une troisième possibilité, si le commer-

çant ne souhaite pas conserver la barquette, après avoir
retiré la coiffe, il pose la barquette sur le rayon avec le
côté transversal de la barquette tourné vers lui, puis,
retenant les articles d'une main, il retire la barquette par
coulissement à l'aide de l'autre main, assurant en un
seul mouvement le transfert de la totalité des articles
conditionnés dans l'emballage de la barquette sur le
rayon considéré.
[0008] Suivant une forme d'exécution de cet embal-
lage, dans lequel la coiffe est réalisée en carton, la hau-
teur de la coiffe correspond à la hauteur de l'emballage,
la coiffe étant emboîtée à l'intérieur de la barquette, et
étant fixée par points, par exemple par collage, entre les
côtés longitudinaux de la barquette et les parois longi-
tudinales de la coiffe en contact avec lesdits côtés.
[0009] Pour désolidariser la coiffe de la barquette, il
suffit à l'opérateur de glisser les doigts entre la coiffe et
la barquette, dans la zone de chevauchement de celles-
ci, pour réaliser la rupture des points de fixation par col-
le.
[0010] Suivant une autre forme d'exécution, la hau-
teur de la coiffe correspond à la hauteur de l'emballage,
la coiffe étant emboîtée à l'extérieur de la barquette, la
paroi transversale de la coiffe située du côté de la bar-
quette comportant une partie inférieure évidée à la for-
me du côté de la barquette, de telle sorte que cette paroi
transversale de la coiffe et le côté transversal de la bar-
quette soient situés dans un même plan, la coiffe étant
fixée par points, par exemple par collage, sur la barquet-
te, au niveau des bords longitudinaux de la barquette.
[0011] La coiffe peut être réalisée de différentes fa-
çons.
[0012] Suivant une première possibilité, la coiffe com-
prend un fond sensiblement de même surface que celle
de la barquette prolongée par deux panneaux de hau-
teur et longueur correspondant à celles de la coiffe, cha-
que panneau étant muni de deux retours destinés à for-
mer chacun une partie de l'une des parois transversales
de la coiffe, le fond comportant le long de ses deux bords
transversaux deux pattes de collage sur les retours pré-
cités, destinées à assurer la tenue de la coiffe en posi-
tion montée.
[0013] Selon une seconde possibilité, la coiffe est
constituée par une demi-caisse américaine, comportant
quatre panneaux formant une ceinture, délimitant les
quatre parois de la coiffe, chaque panneau étant muni
d'un prolongement, les quatre prolongements assem-
blés les uns aux autres formant le fond de la coiffe.
[0014] Suivant une troisième possibilité, la barquette
comporte un côté transversal de hauteur égale à la hau-
teur de l'emballage, muni de deux retours longitudinaux,
tandis que la coiffe possède la même structure que la
barquette, le fond étant toutefois délimité par au moins
trois côtés, dont éventuellement un côté transversal de
même hauteur que les côtés longitudinaux, la barquette
et la coiffe étant montées tête-bêche et assemblées par
points, par exemple par collage, entre les côtés longitu-
dinaux de la barquette et les retours longitudinaux de la
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coiffer Cette solution convient bien si les produits à con-
ditionner sont de forme parallélépipédique, et occupent
la totalité du volume intérieur de l'emballage.
[0015] Suivant une autre caractéristique de l'inven-
tion, la coiffe comporte sur sa face supérieure et le long
de ses arêtes verticales, du côté de la barquette ne com-
portant pas de côté transversal, une prédécoupe per-
mettant d'arracher une partie de la face supérieure et la
paroi d'extrémité correspondante de la coiffe. Cette ca-
ractéristique permet un autre mode de mise en oeuvre
de l'emballage sur le lieu de vente, les articles demeu-
rant dans l'emballage, et étant accessibles pour le con-
sommateur par l'intermédiaire de l'ouverture ménagée
dans une face en bout de l'emballage ainsi que dans
une partie de la paroi supérieure de celle-ci.
[0016] Au lieu d'arracher la paroi d'extrémité de la boî-
te, il est également possible d'ouvrir celle-ci par ouver-
ture des rabats après décollage des points de fixation
des rabats les uns sur les autres, ou fragmentation par-
tielle de parties de rabats.
[0017] Selon une autre forme d'exécution de cet em-
ballage, la coiffe est constituée par une demi-caisse
américaine en deux parties disposées bout à bout, re-
liées l'une à l'autre de façon ruptible, au moins la partie
de la coiffe située du côté ouvert de la barquette étant
fixée par points, par exemple par collage, sur les côtés
longitudinaux de la barquette. Dans ce cas encore, il est
possible de n'enlever qu'une partie de la demi-caisse
américaine pour permettre un accès aux articles par les
consommateurs sur le lieu de vente.
[0018] Suivant enfin une autre forme d'exécution de
cet emballage, la coiffe est constituée par un film de ma-
tière synthétique thermo-rétractable.
[0019] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemples
non limitatifs, plusieurs formes d'exécution de cet
emballage :

Figure 1 est une vue en perspective éclatée d'un
premier emballage ;
Figure 2 en est une vue en perspective en position
de fermeture ;
Figure 3 en est une vue en perspective au cours du
retrait de la coiffe ;
Figures 4 et 5 sont deux vues en perspective de
deux modes de présentation des articles sur un lieu
de vente ;
Figure 6 est une vue en perspective représentant
le transfert du lot d'articles sur un plateau ;
Figure 7 est une vue en perspective de ce même
emballage, offrant une autre possibilité d'offre à la
vente des articles ;
Figures 8 à 11 représentent en perspective, pour
certaines partiellement arrachées, quatre autres
formes d'exécution de cet emballage.

[0020] L'emballage représenté aux figures 1 à 7 est

destiné au conditionnement d'un lot d'articles 2 de forme
parallélépipédique. Cet emballage, réalisé entièrement
en carton ondulé comprend une barquette 3 et une coif-
fe 4. La barquette 3 comprend un fond 5 de forme rec-
tangulaire, délimité le long de ses deux bords longitudi-
naux par deux côtés 6 et le long de l'un de ses bords
transversaux par un côté 7. La coiffe 4 comprend un
fond 8 sensiblement de même surface que celle du fond
de la barquette, prolongé par deux panneaux 9 de hau-
teur et longueur correspondant à celles de la coiffe, cha-
que panneau étant muni de deux retours 10, 12 destinés
à former chacun une partie de l'une des parois transver-
sales de la coiffe, y compris dans la zone de la barquette
ne comportant pas de côté transversal. Le fond 8 com-
porte, le long de ses deux bords transversaux, deux pat-
tes de collage 11 sur les retours 10, 12, destinées à as-
surer la tenue de la coiffe en position montée. Comme
montré au dessin, la coiffe comporte, sur sa face supé-
rieure, et le long de ses arêtes verticales, du côté de la
barquette 3 ne comportant pas de côté transversal, une
prédécoupe 13.
[0021] Dans la forme d'exécution représentée aux fi-
gures 1 à 7, la coiffe est destinée à venir s'emboîter
autour des articles, à l'intérieur de la barquette 3. La coif-
fe est rendue solidaire de la barquette 3 par au moins
deux points de colle 14 disposés entre les côtés longi-
tudinaux de la barquette et les panneaux longitudinaux
9 de la coiffe, à proximité du bord de la barquette ne
comportant pas de côté transversal. Sur le lieu de vente,
l'opérateur peut procéder au retrait de la coiffe 4, par
rupture des points de colle 14, comme montré à la figure
3.
[0022] Suivant une première possibilité représentée
à la figure 4, le côté transversal 7 de la barquette com-
prend des signes distinctifs 15 des articles à vendre, ap-
posés sur sa face extérieure. Dans un tel cas, les arti-
cles peuvent être présentés en vente à l'intérieur de la
barquette, le côté transversal 7 de la barquette étant
tourné face au consommateur pour leur permettre de
voir les signes d'identification des produits ménagés sur
la face extérieure du côté transversal.
[0023] Si, au contraire, l'opérateur ne souhaite pas
laisser la barquette visible tout en conservant les articles
stockés dans la barquette, il peut placer face au con-
sommateur l'extrémité de la barquette qui ne comporte
pas de côté transversal, comme montré à la figure 5.
[0024] Suivant une autre possibilité, illustrée à la figu-
re 6, l'opérateur peut ne pas conserver la barquette pour
la présentation des articles sur le lieu de vente. Après
avoir posé la barquette sur un rayon 16, le côté trans-
versal de la barquette étant tourné du côté avant du
rayon 16, l'opérateur peut, en retenant le lot d'articles
avec une main, retirer la barquette par coulissement à
l'aide de l'autre main, réalisant ainsi le transfert en un
seul geste de la totalité du lot d'articles de la barquette
sur le rayon.
[0025] Suivant enfin une autre possibilité, l'opérateur
peut ne pas désolidariser la coiffe de la barquette, et
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enlever la surface comprise à l'intérieur de la prédécou-
pe 13, dégageant ainsi l'extrémité de l'emballage située
du côté ouvert de la barquette, ainsi qu'une partie de la
face supérieure de cet emballage, comme montré à la
figure 7. Le consommateur peut alors prendre les pro-
duits alors qu'ils sont encore conditionnés dans l'embal-
lage. La même fonction pourrait être réalisée en ouvrant
cette extrémité de l'emballage par désolidarisation des
rabats ou fragmentation partielle de ceux-ci.
[0026] La figure 8 représente une variante de l'embal-
lage des figures 1 à 7, dans laquelle les mêmes élé-
ments sont désignés par les mêmes références que pré-
cédemment. Dans ce cas, la coiffe 4 vient recouvrir la
barquette 3. Les retours 10, 12 formant la paroi trans-
versale de la coiffe, situés à l'extrémité de la barquette
comportant un côté transversal 7, sont découpés pour
ménager un évidement à la forme du côté 7 de la bar-
quette, de telle sorte que les retours 10, 12 de la coiffe
se trouvent dans l'alignement et sensiblement dans le
même plan que le côté transversal 7 de la barquette.
[0027] Dans la forme d'exécution représentée à la fi-
gure 9, dans laquelle les mêmes éléments sont dési-
gnés par les mêmes références que précédemment, la
barquette 3 comporte un côté transversal 17, de hauteur
égale à la hauteur de l'emballage, muni de deux retours
longitudinaux 18. La coiffe peut posséder la même
structure que la barquette, ou bien posséder quatre cô-
tés et notamment un côté transversal 19 de faible hau-
teur opposé à son côté transversal 17 de grande hau-
teur. La barquette et la coiffe sont montées tête-bêche
et assemblées par points, par exemple par collage, en-
tre les côtés longitudinaux 6 de la barquette et les re-
tours longitudinaux 18 de la coiffe.
[0028] Dans la forme d'exécution représentée à la fi-
gure 10, dans laquelle les mêmes éléments sont tou-
jours désignés par les mêmes références que précé-
demment, la coiffe 4 est constituée par une demi-caisse
américaine en deux parties 20 et 22 disposées bout à
bout, reliées l'une à l'autre de façon ruptible, la partie 22
de la coiffe située du côté ouvert de la barquette étant
fixée par des points de colle 14 sur les côtés longitudi-
naux 6 de la barquette. Dans un tel cas, il est possible
soit d'enlever la coiffe en une seule pièce pour utiliser
la barquette de la façon décrite en référence aux figures
4 à 6, soit d'enlever la partie 22 de la demi-caisse pour
avoir accès aux articles, comme décrit en référence à
la figure 7.
[0029] La figure 11 représente un emballage compor-
tant une barquette 3 du type de celle décrite en référen-
ce aux figures 1 à 7, et une coiffe 4 constituée par une
demi-caisse américaine en un seul élément comportant
quatre panneaux 24, 25 formant une ceinture et délimi-
tant les quatre parois de la coiffe, les panneaux 24, 25
étant prolongés respectivement par des panneaux 26,
27, qui sont assemblés les uns aux autres pour former
le fond de la caisse.
[0030] Suivant encore une autre forme d'exécution
non représentée au dessin, la coiffe pourrait être cons-

tituée par un film thermo-rétractable.
[0031] Comme il ressort de ce qui précède, l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant un emballage de structure simple et
économique, dans la mesure où la quantité de carton
est limitée, notamment en ce qui concerne la réalisation
de la barquette, d'une utilisation très pratique pour l'opé-
rateur, et susceptible d'une pluralité de mises en oeuvre
différentes.
[0032] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
aux seules formes d'exécution de cet emballage, décri-
tes ci-dessus à titre d'exemples, elle en embrasse au
contraire toutes les variantes. C'est ainsi notamment
que la forme des articles conditionnés n'est pas néces-
sairement parallélépipédique, que la forme des côtés de
la barquette n'est pas nécessairement rectangulaire, et
que la hauteur des côtés de la barquette peut être plus
ou moins importante, sans que l'on sorte pour autant du
cadre de l'invention.

Revendications

1. Emballage pour le conditionnement et la présenta-
tion, sur un plateau d'offre à la vente, d'articles re-
groupés par lots, possédant une forme générale pa-
rallélépipédique, caractérisé en ce qu'il comprend
en combinaison une barquette (3) qui, servant de
supports aux articles (2), comporte un fond (5) dé-
limité le long de trois de ses bords par trois côtés
(6, 7), le quatrième bord étant libre, et une coiffe (4)
qui, destinée à venir recouvrir les articles (2) et à
être fixée sur la barquette (3), ferme au moins par-
tiellement l'emballage le long du bord de celui-ci ne
comportant pas de côté.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le fond (5) de la barquette est de forme rec-
tangulaire, et le bord ne comportant pas de côté est
orienté dans le sens de la largeur.

3. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la barquette est
réalisée en carton.

4. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la coiffe (4) est
réalisée en carton.

5. Emballage selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la hauteur de la coiffe (4) correspond à la
hauteur de l'emballage, la coiffe étant emboîtée à
l'intérieur de la barquette, et étant fixée par points,
par exemple par collage (14), entre les côtés longi-
tudinaux (6) de la barquette et les parois longitudi-
nales (9) de la coiffe (3) en contact avec lesdits cô-
tés.
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6. Emballage selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la hauteur de la coiffe (4) correspond à la
hauteur de l'emballage, la coiffe étant emboîtée à
l'extérieur de la barquette (3), la paroi transversale
(10, 12) de la coiffe (4) située du côté de la barquet-
te (3) comportant une partie inférieure évidée à la
forme du côté (7) de la barquette, de telle sorte que
cette paroi transversale (10, 12) de la coiffe et le
côté transversal (7) de la barquette soient situés
dans un même plan, la coiffe (4) étant fixée par
points, par exemple par collage, sur la barquette,
au niveau des bords longitudinaux de la barquette.

7. Emballage selon l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce que la coiffe comprend un fond (8)
sensiblement de même surface que celle de la bar-
quette (3) prolongé par deux panneaux (9) de hau-
teur et longueur correspondant à celles de la coiffe,
chaque panneau étant muni de deux retours (10,
12) destinés à former chacun une partie de l'une
des parois transversales de la coiffe, le fond com-
portant le long de ses deux bords transversaux
deux pattes de collage (13) sur les retours (10, 12)
précités, destinées à assurer la tenue de la coiffe
(4) en position montée.

8. Emballage selon l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce que la coiffe (4) est constituée par
une demi-caisse américaine, comportant quatre
panneaux (24, 25) formant une ceinture, délimitant
les quatre parois de la coiffe, chaque panneau étant
muni d'un prolongement (26, 27), les quatre prolon-
gements (26, 27) assemblés les uns aux autres for-
mant le fond de la coiffe.

9. Emballage selon l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce que la barquette comporte un côté
transversal (17) de hauteur égale à la hauteur de
l'emballage, muni de deux retours longitudinaux
(18), tandis que la coiffe (4) possède la même struc-
ture que la barquette, le fond étant toutefois délimité
par au moins trois côtés, dont éventuellement un
côté transversal (19) de même hauteur que les cô-
tés longitudinaux (6), la barquette et la coiffe étant
montées tête-bêche et assemblées par points, par
exemple par collage (14), entre les côtés longitudi-
naux (6) de la barquette et les retours longitudinaux
(18) de la coiffe.

10. Emballage selon l'une des revendications 4 à 9, ca-
ractérisé en ce que la coiffe (4) comporte sur sa face
supérieure et le long de ses arêtes verticales, du
côté de la barquette (3) ne comportant pas de côté
transversal, une prédécoupe (13) permettant d'ar-
racher une partie de la face supérieure et la paroi
d'extrémité correspondante de la coiffe.

11. Emballage selon l'une quelconque des revendica-

tions 4 à 6, caractérisé en ce que la coiffe (4) est
constituée par une demi-caisse américaine en deux
parties (20, 22) disposées bout à bout, reliées l'une
à l'autre de façon ruptible, au moins la partie de la
coiffe située du côté ouvert de la barquette étant
fixée par points, par exemple par collage (14), sur
les côtés longitudinaux (6) de la barquette.

12. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la coiffe est cons-
tituée par un film de matière synthétique thermo-
rétractable.
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